
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 39 (1931)

Heft: 2

Artikel: Les débuts du régime bernois à Moudon

Autor: Gilliard, Charles

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-30363

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 18.04.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-30363
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


LES DEBUTS

DU REGIME BERNOIS A MOUDON

Dans un trop gros livre *, j 'ai essaye de montrer comment
Moudon a passe de la domination du due de Savoie sous celle

de Messieurs de Berne. Ce changement de regime ne semble

pas avoir provoque la moindre resistance ni sou'leve d'oppo-
sition quelconque. Nous avons bien conserve la trace de quelques

injures qu'un mecontent adressa aux magistrats de la

ville 1 bls, mais il parait bien que celles-ci visaient I'autorite
municipale et non les vainqueurs.

II ne faut pas s'en etonner et, pour comprendre la placi-
dite avec laquelle nos peres ont accueilli un evenement que
beaucoup de nos concitoyens ont, aujourd'hui, de la peine ä

considerer calmement, il faut se souvenir que le mot con-

quete n'avait pas alors le meme sens qu'il a aujourd'hui et

n'eveillait pas dans les coeurs les memes sentiments.

Quand nous parlons de conquete, nous pensons tout de

suite ä ces occupations brutales par des troupes etrangeres,
dont l'histoire moderne est remplie ; l'image de l'Alsace-

Lorraine se dresse aussitöt devant nos esprits, ou celle de la

Belgique. Eh bien en 1536, il ne se passa rien de sembla-

ble : Aucune goutte de sang n'avait ete versee ; aucune

armee ennemie n'avait envahi la vallee paisible de la Broie ;

aucune garnison n'etait venue s'installer ä Moudon ; aucun

officier, aucun soldat d'une langue etrangere, ne s'y etait

comporte comme dans une ville conquise ; aucun fonction-

naire imperieux et rogue n'etait venu s'y pavaner.
Sans doute, pendant quelques jours, en fevrier, Moudon

avait eu quelques soldats bernois sous le commandement
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d'un capitaine envoye par la puissante republique, mais
c'etait ä la demande des gens de la ville eux-memes qui
s'etaient crus menaces par les Fribourgeois et avaient
demande aide et protection aux Bernois ; ces soldats etaient,
non des oppresseurs, mais des defenseurs... des defenseurs

un peu couteux, il est vrai2. Ce n'etaient pas des soldats

reguliers, mais des homines d'armes de passage, rassembles

au hasard, d'une discipline mediocre ; ils exigerent une

grosse solde, ce qui ne les empecha pas de ne pas payer leur
-ecot dans les cabarets de la ville. Apres leur depart le Conseil

dut indemniser les aubergistes leses 3.

Mais, s'ils ooüterent trop eher pour les services qu'ils
n'eurent pas meme l'occasipn de rendre, ils n'en etaient pas

moins, du point de vue politique, des protecteurs. Et, lors-

que, la situation etant devenue meilileure, on put les conge-

dier, ils ne furent remplaces par personne.

La seule chose par laquelle se signalait l'existence d'un

nouveau regime, c'etait que M. de Glane avait remplace
M. de Lullin ä la tete du bailliage. Claude de Glane,

seigneur de Villardin, un bourgeois de Moudon qui siegeait au

Conseil, avait suocede au grand seigneur Savoyard, qui, bien

que seigneur de Vulliens et proprietaire ä Moudon, ne

sejournait que rarernent dans le pays. Le nouveau regime
avait l'air de donner aux Moudonnois une autonomic que

cette ville n'avait jamais possedee, en mettant entre les

mains d'un de ses enfants une autorite qui, depuis des

generations, avait ete exercee par des etrangers.

Or, le patriotism« du XVIme siecle n'etait pas celui que

nous connaissons aujourd'hui ; il ne visait point a assurer

une independance complete ä toute une region, peuplee de

gens de meme race et de meme langue, unis par une meme

histoire et ressentant les memes besoins. Le patriote d'alors

ae songeait ,qu'a son petit coin de terre, a son village ou a
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son bourg ; ses vceux etaient combles quand il reussissait a

lui assurer des avantages et des privileges que le voisin ne
possedait pas, ä obtenir pour lui une autonomie illimitee et
le maintien des antiques coutumes. Les bourgeois de Mou-
don ne pensaient pas ä l'independance du pays vaudois ; ils
ne se preoceupaient que de celle de leur propre cite, et celle-
ci ne leur paraissait pas menacee, puisque, dans la matinee
du 25 janvier, non loin de Demoret, le general bernois leur
avait prom is qu'ils demeureraient en leurs entieres libertes,
coutumes et franchises 4.

Aussi, la vie normale avait-elle repris ä Moudon ; l'auto-
rite municipale y fonctionnait aussi regulierement que par le

passe ; le Conseil siegeait de nouveau tons les jeudis ; comme

par le passe, le secretaire Bondet enregistrait les ordonnan-

ces minutieuses des seigneurs conseillers. Ainsi, le 11 mars,
ils reglementaient l'activite des fourniers qui devaient bien

cuire le pain et ne pas fourgonner dans le four avec le four-

gon, ni « imbugner » et deformer les pains qu'on leur con-

fiait, cela sous la menace d'une amende de 3 sous, a verser
moitie ä la ville et moitie au prince (domino) 5. On ne s'etait

pas meme avise de changer la formule qui designait jadis le

due de Savoie.

Quelques jours plus tard, le Conseil passait contrat avec

un barbier qui, moyennant 60 sous l'an, s'engageait ä bien

servir la ville en l'art du Chirurgien ; la ville se reservait de

ne le garder qu'aussi longtemps qu'il ferait bien son office

et qu'il plairait au Conseil. Comme il n'y avait pas, appa-

remment, de quoi 1'occuper, on le chargeait encore de la mission

de diriger la fanfare municipale, soit de conduire les

corteges au son de la flute aussi souvent que besoin serait et

iqu'il en recevrait l'ordre 6.

Le culte catholique continuait comme par le passe : le

dimanche 12 mars, deuxieme dimanche du careme, la pro-
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cession avait eu lieu, comme de tout temps 7. Le 6 avril
encore, comme le Conseil traitait avec un forgeron pour le

« gouvernement » de l'horloge, il prevoyait le cas ou Ton

viendrait demander que l'on sonnät les cloches pour les

morts 8.

N'avait-on pas pris ä cet egard toutes les precautions
utiles Hanz Franz Naegeli n'avait-il pas garanti aux deputes

de la ville qu'on ne les contraindraient point en matiere
de foi 9. N'avait-on pas, fort adroiternent, glisse dans le ser-
ment prete par le nouveau bailli que celui-ci s'engageait a.

laisser ceux « de Moudon vivre ä perpetuite dans leur
ancienne loi, libre arbitre et mode de vivre, ainsi qu'ils ont
accoutume d'anciennete » 10

C'etait pourtant de ce cöte-lä qu'allaient venir les premieres

difficultes, comme nous allons le voir.
Les Bernois etaient parfaitement sinceres quand ils decla-

raient solennellement ne pas vouloir employer la contrainte

en matiere de foi et, d'autre part, ils etaient bien decides ä

introduire la Reforme dans le Pays de Vaud. Comment expli-

quer cette apparente contradiction

Personne, au XVIme siecle, ne concevait un regime de

tolerance religieuse qui aurait laisse subsister cöte ä cote

dans le meine pays deux confessions differentes. Tous, et les

protestants comme les catholiques, admettaient que le pou-
voir politique avait non seulement le droit, mais encore le

devoir d'obliger les sujets ä pratiquer le meme culte que
leurs maitres, ceux-ci ne pouvaient, sans commettre un

peche, laisser ceux qui dependaient d'eux vivre dans 1'erreur,

qui entrainait leur damnation eternelle. Cet etat d'esprit etait
d'autant plus vif chez les Bernois que l'expedition de 1536

avait eu quelque peu les allures d'une croisade protestante.
Sans doute, si l'Ours avait pris les armes, c'etait pour reali-

ser le vieux reve qu'il nourrissait de se baigner dans les
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eaux claires du bleu Leman et de s'installer en maitre sur ces-

coteaux ensoleilles ou mürit un si beau raisin ; mais c'etait
aussi pour sauver ses coreligionnaires de Geneve et y assurer

le triomphe de la foi protestante. Les contemporains en
doutaient si peu que plus d'une ville se donna, ou voulut se

donner ä Fribourg, seul moyen qui semblät assurer le main-
tien de la foi catholique.

Comment se fait-il alors que le general eut promis que l'on
n'imposerait ä personne les doctrines nouvelles Comment

se fait-il que, au mois de mars, les commissaires qui vinrent
prendre possession du pays au nom de Messieurs de Berne

repeterent les .memes paroles et donnerent ä nouveau les

memes garanties 11 Voici fexplication de ce phenomene :

Comme la plupart des protestants d'alors, les Bernois
etaient persuades que le catholicisme etait le resultat de

l'ignorance. Induits en erreur par un clerge inculte, les fideles-

restaient attaches ä l'ancienne foi, parce qu'ils ne savaient

pas mieux. U suffirait done qu'on leur enseignät la verite

pour que l'erreur dans laquelle ils avaient ete plonges eclatät
ä leurs yeux. Aussi, tout en promettant aux Vaudois de ne

pas les contraindre en matiere de foi, ajoutaient-ils cette
condition que l'Evangile püt etre preche librement, persuades

qu'ils etaient que, si la « Parole de Dieu » etait communi-

quee au peuple, tous abandonneraient l'Eglise du pape. Ainsi,
sans violence, par une adhesion toute spontanee ä la verite

qui leur apparaitrait enfin, les sujets du pays conquis adop-

teraient la religion du vainqueur.
II va sans dire que les Vaudois, dans leur grande majorite,

n'avaient pas saisi ce calcul. Le jour de la eonquete, ils
s'etaient attendu au pire ; la promesse des officiers les

avaient rassures et, dans leur joie, ils n'avaient pas mesure

toutes les consequences que comportait la reserve dont eile

etait accompagnee.
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Des que la conquete fut achevee, Berne se häta de faire
precher la Reforme dans le Pays de Vaud ; Viret accourut a

Lausanne ; d'Aigle, de Morat et de Neuchätel vinrent des

missionnaires, Animes d'une foi ardente, soutenus par l'auto-
rite politique, encourages par les victoires incessantes du

protestantisme, ils ne doutaient pas du triomphe prochain de

la bonne cause12 ; ils ne menageaient personne et procla-
maient tout haut ce que le gouvernement pensait tout bas,

assavoir que les jours de la « papisterie » etaient accomplis.
Le doigt de Dieu marquait dejä l'instant prochain de sa

chute imiminente.

Alors, et d'une fagon assez generale, les Vaudois reagi-
rent ; ils avaient laisse s'effondrer la monarchic savoyarde

sans faire le moindre geste pour la defendre ; ils tenaient

davantage ä la foi de leurs peres et n'etaient point disposes ä

l'abandonner sans resistance. Un peu partout, l'arrivee des

predicants et leurs premiers discours provoquerent de l'agi-
tation et meme des echauffourees. Ainsi, des le debut d'avril,
a Lausanne, oü la predication de Viret surexcitait les

esprits 13 ; ainsi a Thonon oü Farel fut victime de violences

14
; ainsi ä Lutry, oü le Conseil general decidait, le jour

des Rameaux, que nul ne devait faire venir un predicant
sous peine de io florins d'amende 15.

A Moudon, l'opinion publique etait animee des memes

sentiments ; on y avait horreur de la « secte lutherienne »

que l'on avait vu avec stupeur s'installer ä Payerne 13
; on

ne desirait pas voir la contagion s'etendre jusqu'ä la ville. A
la suite d'incidents que nous ignorons, le Conseil obtint de

Claude de Glane la promesse qu'on n'obligerait ni la ville
ni les villages ä avoir un predicant s'ils ne le voulaient pas

et l'engagement qu'il ne laisserait pas venir un de ceux-ci

sans avertir ses administresLa fermete ne parait pas

avoir ete la vertu maitresse de M. de Villardin et l'on peut
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penser qu'il avait cru habile de se debarrasser de solliciteurs

importuns par de bonnes paroles. II ne pouvait ignorer, en

effet, quelles etaient les intentions de LL. EE. : la Parole de

Dieu devait etre prechee ä Moudon comme ailleuis, plus
qu'ailleurs, puisque la ville etait la capitale du bailliage de

Vaud.
C'est ainsi que, dans l'apres-tnidi du dimanche de Päques,

le 16 avril 1536, on vit arriver, de Payerne, un de ces predicants

abhorres. II etait aocueilli par Claude de Glane lui-
meme et conduit par lui dans une des bonnes auberges de la

ville. C'etait Jean de Tournay 18, un Franqais que les Bernois

avaient installe ä Payerne quelques semaines auparavant pour
y conduire la communaute evangelique de cette ville. Jean

de Tournay put-il prononcer un premier sermon II ne le

semble pas. Sa seule presence souleva les coleres qui gron-
daient ; les gens s'ameuterent ; le pasteur, l'aubergiste qui
l'avait regu, Claude de Glane lui-meme, tout bailli qu'il etait,
furent couverts d'injures.

Ce dernier eut beau dire que ce n'etait pas lui qui avait
fait venir le predicant ; il dut bien avouer ä ses concitoyens

qu'il n'avait pas ignore sa venue, averti qu'il etait par une

lettre qu'on lui avait envoyee de Payerne. Les Moudonnois,

et ils n'avaient pas tout ä fait tort, estimaient que leur bailli
les avait trompes et ils ne le lui envoyaient pas dire, si l'on

ose employer cette expression.

Les choses n'en resterent pas lä. En toute hate, les con-

seillers de Moudon convoquerent les deputes des villages,

qu'ils savaient plus excites encore que les gens de la ville.
L'assemblee des delegues eut lieu, le lundi ; les magistrats
de Moudon mirent leurs bons voisins au courant de la situation,

puis, apres avoir delibere, tous jurerent « qu'ils ne vou-
laient point avoir de predicant, mais qu'ils voulaient vivre et

mourir en la foi et loi de leurs bons predecesseurs 19.
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Nous trouvons-nous en presence d'une manifestation spon-
tanee du fanatisme populaire Y avait-il des meneurs Nous

l'ignorons : le registre de Conseil est muet sur ces incidents,
et de meme le livre des comptes communaux. Nous ne les

connaissons que par un memoire justificatif, dresse plu-
sieurs semaines apres par les autorites de Moudon qui cher-

chent, il va sans dire, ä representer les choses sous leur jour
le plus favorable et ä rejeter la responsabilite sur les deputes

des villages.

Quoi qu'il en soit, le gouvernement bernois fut informe
aussitöt et, le 20 avril, le Petit Conseil envoyait ä Moudon
la missive suivante 20, dont j e raj eunis quelque peu la lan-

gue et l'orthographe :

« L'avoyer et [le] Conseil de Berne ä nos chers et feaux,
les nobles et bourgeois de Moudon ainsi que la communaute
de la ville et [les gens du] ressort, Salut

» Nous avons ete avertis des opprobres, injures et violences

que, ces jours passes, [vous] avez dites et faites ä un

predicant, annonqant la Parole de notre salut en notre ville
de Moudon, de meme ä notre bailli... et ä l'höte de...21 ; le

tout ä cause de la Parole de Notre Seigneur et Createur,

contre laquelle vous [vous] etes unis et joints par serment

sur les Saints Evangiles, [vous engageant] ä icelle extermi-

ner et ä ne pas permettre qu'elle soit prechee. De cela, et pour

cause, nous avons fort ete emus ä courroux et [ä] indignation

contre vous ; car vous savez que, quand vos represen-
tants jurerent fidelite aux conducteurs de notre armee et

que ceux-ci reserverent [en votre nom] vos droits, bons

usages et coutumes, alors, de notre cöte, il vous fut expres-
sement dit et reserve la liberte et franchise de la dite Parole

[et mis comime] condition que vous ne deviez icelle aucune-

ment empecher ni persecuter, comme vous venez de le faire,

par outrecuidanee et mepris de nous.

3
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» Pour ce, vous mandons et commandons de la facon la

plus expresse que, sous peine de notre grieve punition et
perdition de notre grace, vous devez vous transporter en ce

quartier, pour comparoir par devant nous, ce lundi prochain

24e de ce mois, avec tous vos droits, lettres, sceaux et

privileges ; et iceux nous etant presentes, [nous] y aviserons
de sorte que selon equite sera en tel cas requis. En ce, ne

ferez faute. »

Jamais, depuis qu'un Conseil siegeait ä l'Hötel de Ville de

Moudon, lettre pareille ne lui avait ete adressee et le ton
des Graces de Messieurs de Berne contrastait singulierement
avec celui de l'Altesse de Monseigneur le Due de Savoie,

comme on disait alors 22. Mais ce n'etait pas le moment de

comparer le style des nouveaux princes avec celui des

anciens. II fallait s'arranger ä ne pas perdre la « grace » de

« nos tres redoutes seigneurs de Berne » et eviter de tom-
ber ä la merci de leur bon plaisir.

Car LL. EE. oonsideraient que, par leur manifestation du

17 avril, les gens de Moudon avaient viole l'arrangement
conclu lors de la capitulation de la ville ; celui-ci devenait
done nul et non avenu et l'on n'etait plus tenu de l'observer.

II est probable que la missive comminatoire avait ete

apportee ä Moudon par la deputation qui se rendait ä Geneve

et qui passa dans notre ville le 21 avril ; les esprits etaient
alors revenus de leur excitation et mesuraient la gravite du

danger. Les magistrats bernois furent recus avec les plus

grands egards ; non seulement on leur offrit 8 pots de vin
d'honneur, suivant l'usage, mais on les defraya entierement
de toute leur depense ä l'auberge oü ils etaient descendus,

celle de la veuve Martin, la meilleure de la ville. Comme,

avec leur escorte, ils formaient une troupe de 16 cavaliers,

avec 17 chevaux, cela coüta gros : 12 fl. et 3 sous, environ

350 fr. de notre monnaie 23.
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Le lendemain, samedi 22 avril, deux conseillers, Boniface

Bridel et Claude de Martherenges, et deux bourgeois,
Bernard Burchet et Georges Cornaz, partaient pour Berne,
afin de comparaitre devant LL. EE. le lundi, comme ils en

avaient regu l'ordre. Bs emportaient, semble-t-il, les chartes

que la ville avait regues des princes de la maison de Savoie

et que Ton considerait comme les titres attestant ses privileges,

ces privileges que le general bernois et le bailli de

Vaud avaient promis de respecter.
Avec ces pieces precieuses, quelles instructions avaient-ils

regues Nous l'ignorons. Le registre du Conseil est deplo-
rablement silencieux sur toutes ces affaires. Nous ne savons

pas non plus comment les deputes de la ville furent regus ä

Berne, ni quelle reponse ils en rapporterent. Bs y resterent

plusieurs jours, apprenons-nous par le manual du Conseil et

ne rentrerent ä Moudon que le vendredi 28 24.

Le lendemain, quoique ce füt un samedi, le Conseil tint
seance ; celle-ci eut lieu, non ä l'Hotel de Ville, mais chez

N. Jaques Cerjat, Sr. de Denezy25. Pourquoi Celui-ci

avait-il quelque empechement qui le retenait chez lui Vou-
lait-on etre a l'abri de toute oreille indiscrete Nous l'igno-
10ns egalement, de meme que nous ne sommes pas rensei-

gnes sur le rapport que firent les deputes et les decisions qui
furent prises. Nous ne savons qu'une seule chose, qui resulte

de ce qui va suivre, c'est que Berne ne pardonna pas aux
Moudonnois les incidents des 16 et 17 avril ; dans les injures

adressees au ministre de la Parole, dans celles dont avait

ete victime le representant de l'autorite, le gouvernemerxt vit
les indices d'un esprit de revolte, et la convocation ä Moudon

des delegues des communes voisines leur apparut comme
le premier Symptome d'un inquietant complot.

B est certain, cependant, que LL. EE. n'avaient pas pris
de resolution definitive ; avec cette sage lenteur, qui etait
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une des caracteristique de leur politique, elles attendaient
d'etre mieux informees. On peut penser qu'une enquete avait
ete confiee aux ambassadeurs qui se rendaient ä Geneve, ou

peut-etre au magistrat qui venait d'etre designe pour rem-
plaoer ä Moudon Claude de Glane, comme bailli bernois.

Car, si l'aventure devait avoir, plus tard, pour Moudon,
des suites fächeuses, elle avait pour consequence immediate
de rendre impossible la situation de rhomme auquel Naegeli
avait confie la täche redoutable de representer, dans sa propre

ville, l'autorite du vainqueur. Si l'on en croit le chro-

niqueur d'Orbe, Claude de Glane aurait regu « une joie
grande» de sa nomination comme bailli, «pensant qu'il
serait, comme les autres baillis avaient ete par le passe, assa-

voir par tout le Pays de Vaud, mais il fut bien loin de son

penser, car, incontinent apres la prise du pays..., il fut depose

de son dit office... 28 ».

Par une coincidence, qui n'est, je crois, qu'accidentelle,
le jour rneme, ou Berne envoyait ä Moudon la lettre que nous

venons de citer, le Grand Conseil de la Republique decidait
comment seraient administres « les villes, chateaux, pays et

paysans... que nos redoutes seigneurs en cette derniere guerre
avaient conquestes27 ». D'apres les conceptions que l'on se

faisait alors, le vainqueur se considerait comme le proprie-
taire des terres oonquises ; Berne suocedait done au due de

Savoie et ä l'eveque de Lausanne dans tous leurs droits de

proprietaires, avec cette seule difference que, tandis que,

jusqu'alors, ce proprietaire etait une seule personne, le nou-

veau etait une collectivite : la bourgeoisie privilegiee de

Berne 28. Celle-ci va gouverner sa nouvelle province comme

quelqu'un qui vient d'acquerir un nouveau domaine. A la

tete de toute l'administration on place un tresorier, le Tre-
sorier romand, qui eoncentrera entre ses mains les revenus

des pays conquis ; sous ses ordres, des baillis, qui sont des
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receveurs, tout autant que des gouverneurs, et qui ont pour
mission de gerer la propriete commune en bons peres de

famille. Le pays fut partage en six bailliages : Yverdon,
Moudon, Chillon, Lausanne, Gex et Thonon 29.

Les interets de la ville-proprietaire etant ainsi sauvegar-
des, le gouvernement ne songeait pas ä se charger des sou-

cis de l'administration locale ; chaque seigneurie, chaque

ville garda son autonomie. Dans ces dernieres, le Conseil fut
designe par cooptation, suivant un Systeme qui assurait aux
Bernois un certain controle sur les elections : les commissai-

res bernois ou le bailli choisirent, dans chaque ville, siege

d'une chätellenie, un chätelain, qui etait le premier membre

du Conseil, puis ils le convoquerent au.pres d'eux et 1'asso-

cierent au choix du second membre ; mande ä son tour,
celui-ci participa au choix d'un troisieme, et ainsi de suite,

jusqu'ä ce que le chiffre 12 fut atteint30.

Ces conseils siegeaient aussi comme cours de justice
inferieures, sous la presidence du chätelain, qui, nous venons
de le voir, n'etait jamais un Bernois. De la cour du chätelain,

on pouvait en appeler ä celle du bailli, de celle du bailli ä

celle du Tresorier rornand, qui, chaque annee devait venir,
avec quelques commissaires, faire dans le pays une tournee

d'inspection 31.

Etant donne le caractere des fonetions baillivales, il etait
tout naturel qu'elles fussent confiees ä des membres de la col-

lectivite proprietaire, soit ä des Bernois considerables et cela

d'autant plus qu'elles etaient aoeompagnees d'avantages ma-

teriels fort appreciables31 bis. Le plus grand des bailliages
etait celui de Moudon ; ses limites n'atteignaient pas cepen-
dant Celles de l'ancien bailliage de Vaud ; toutes les chätel-

lenies fribourgeoises, Rue, Romont, Chätel-St-Denis, Esta-

vayer, en avaient forcement ete detachees ; Yverdon formait
un bailliage pour son compte. Les Moudonnois etaient assez
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marris de cette diminution 32, oil ils voyaient un affront pour
leur ville et surtout une cause de reduction probable dans

la frequentation de leurs bonnes auberges. Tout de meme, il
restait une belle etendue : « avec icelui bailliage [est] mis et

adjoint Cossonay, Morges et toute la cöte de Mont, — dit
l'ordonnance 33, ainsi que d'anciennete a appartenu au
bailliage de Moudon ».

Celui-ci fut confie ä Hans Frisching. On l'a appele

l'Achille de l'armee34, car c'etait un soldat, peut-etre meme

un soudard. Enröle jeune sous les drapeaux du due Ulrich
de Würtemberg, une brute35, il ne pouvait y avoir eu sous

les yeux que de mauvais exemples. Puis, il avait servi en

France et Franqois Ier l'avait remarque. Rentre dans sa

patrie, il avait pris part a toutes les campagnes bernoises, ä

celle de l'Oberland en 1528, ä celle contre les gentilshommes
de la Cuiller en 1530, ä celle de Cappel en 1531, — il y avait
commande un corps de hallebardiers en garnison ä Mellingen.

En 1536, dans la campagne de janvier, il etait ä la tete

d'un corps de vo'lontaires. II avait les qualites et les defauts
des soldats de metier, et Viret, qui l'a connu plus tard, lors-

qu'il fut bailli de Lausanne, ne l'appreciait pas beaucoup 36.

Voilä Thomme qui allait remplacer ä Moudon l'elegant

Aymon de Geneve-Lullin et l'armable, mais faible, Claude

de Glane. Peut-etre l'avait-on choisi precisement ä cause de

cette reputation d'energie qu'i'l possedait et qui semblait

requise par la situation.
Une commission bernoise fut chargee d'installer les nou-

veaux baillis. Presidee par le Tresorier allemand, un des

freres de Naegeli, eile partit de Berne le dimanche 14 mai et

arriva ä Moudon le 15 37. Les commissaires communiquerent

aux gens de Moudon une ordonnance toute fraiche, destinee

a tout le Pays de Vaud 38, et qui apportait aux usages quel-

ques-unes de ces innovations que Ton considerait alors comme
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les pires injustices et les signes avant-coureurs de la tyrannic.

Cette ordonnance, dont nous possedons le texte, contenait,
en effet, des dispositions assez inquietantes. Berne y decla-

rait bien qu'en matiere civile chaque terre conserverait sa

coutume, c'est-ä-dire son droit traditionnel, mais eile ordon-

nait aux baillis de le mettre par ecrit et reservait au gouver-
nement le droit « si en icelle [y] avait aucun mesus » de les

« meliorer », autrement dit le droit de modifier ä son gre le

droit coutumier, menace d'autant plus dangereuse que, dans

un autre article, l'edit declarait formellement qu'« au Pays
de Vaud ont ete aucunes mauvaises coutumes ».

En matiere penale et criminelle, c'etait bien pis encore.

Alors que les chartes fixaient depuis des siecles le maximum
des amendes ä 60 s., l'ordonnance decretait que celui qui
troublerait la paix publique par ses paroles paierait 25 fl.,
soit 300 s., celui qui la troublerait « par oeuvre de fait »,

50 fl. ; s'il y avait effusion de sang, le coupable serait puni
de mort. Chose plus grave encore, tandis que la charte spe-

cifiait que nul ne pourrait etre incarcere sinon de l'avis du

Conseil, l'edit declarait que « pour castigation des mauvais

et protection des bons », il etait ordonne « que les baillis,
ensemble 'leurs officiers, puissent prendre et incarcerer

mechantes personnes » sans aucune reserve.

Beaucoup des membres du Conseil de Moudon etaient des

notaires particulierement verses dans le droit traditionnel de

leur ville. Cette revolution de leur coutume les indignait. De

plus, eile violait les engagements pris par le general, le jour
de la capitulation de la ville.

Mais quelle ne fut pas leur stupefaction quand ils enten-

dirent le Tresorier Naegeli et son cöllegue, le banneret de

Graffenried, declarer que le gouvernement n'etait plus tenu

d'observer les conditions faites alors ; car, en convoquant ä
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Moudon le lundi de Päques les delegues des villages, les

gens de Moudon avaient viale leur serment. En

consequence, la ville etait consideree comine une ville conquise,

sans condition, et les Bernois lui imiposaient une ranqon de

400 ecus39 ; le nouveau bailli refusait de preter serment de

son cöte et de s'engager ä observer les franchises et privileges

de gens que l'on estimait des rebel'lies 40.

Le Conseil protesta. Sous quelle forme et dans quels ter-
mes nous l'ignorons. Les commissaires bernois ne prolon-
gerent pas leur sejour ä Moudon ; ils accepterent les 8 pots
de vin qu'on leur offrit ", suivant l'usage, puis ils conti-
nuerent leur route sur Lausanne, ou ils etaient le 16. Hans

Frisching s'installa dans la maison de Lullin, confisquee par
les Bernois, qu'il etait venu visiter quelques jours aupara-
vant42.

Un de ses premiers soins fut de constituer les autorites
locales, suivant le procede que j'ai decrit plus haut. Claude

de Glane venait de perdre la place en vue qu'il n'avait occu-

pee que trois mois ; il s'y etait montre mediocrement adroit,
mais n'avait pas, cependant, perdu la confiance du gouverne-
ment ; il devint chätelain de Moudon. Le Conseil — qui etait
en meme temps la cour de j ustice — fut compose de 7 de ses

anciens membres auxquels on en adjpignit 5 nouveaux.
Les sept premiers etaient, outre Claude de Glane,

NN. Jaques et Pierre Cerjat, Jean Luysi, Claude de Mar-

therenges, Jaques Creaturaz, Jaques Degazel ; les cinq autres:
N. Franqois Ensis, Vuiffrey Clerc, Franqois Pidoux,
Benoit Cherpillod, Antoine Bridel ; Rodolphe Bondet, qui

depuis longtemps etait secretaire du Conseil, conservait ses

fonctions (18 mai) 4S. Ccs choix sont-ils l'indice de quelque

intention politique Le nouveau bailli voulut-il changer l'es-

prit d'un Conseil qui ne lui inspirait pas confiance Ou bien

sont-ce 'les anciens conseillers qui ne voulurent plus sieger
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dans un corps qui ne jouirait plus de ses prerogatives
anciennes La disparition du nom de Boniface Bridel est-

elle due au bailli qui se mefiait d'un adversaire irreductible
de la Reforme mais alors pottrquoi faire entrer au Conseil

ä sa place son fils Antoine Le pere s'etait-il montre parti-
culierement independant, quelques semaines auparavant, lors
de son ambassade ä Berne mais alors pourquoi maintenir
dans le Conseil son collegue Claude de Martherenges, qui
avait eu la men* mission que lui Nous l'ignorons. On

pourrait se demander aussi si Boniface Bridel, qui avait passe

la soixantaine, n'estima<pas qu'ä des circonstances nouvelles

i'l fallait des hommes nouveaux et si ce n'est pas spontane-
ment qu'il laissa la place ä son fils. Quoi qu'il en soit, cette

modification profonde dans la composition du Conseil ne

passa pas inaperque sans doute. Les Moudonnois avaient
senti le poids de la patte de l'Ours.

II allaient l'eprouver quelquefois encore au cours de ce

mois de mai. Hans Fris-ching ne parait pas avoir ete un
Protestant selon le cceur de Pierre Viret ; il n'en etait pas moins

un adversaire fanatique de ce que les reformes appelaient
alors l'idolätrie papale. Partant de cette idee que la « rebellion

» du lundi de Päques avait degage Berne de tous les

engagements pris en son nom, il estimait n'avoir pas ä observer

celui d'e respecter la foi des nouveaux sujets de la Repu-

blique ; il pensait qu'il pouvait agii comme on l'avait fait ä

Yverdon ; cette ville, qui avait fait mine de se defendre,

avait du capituler sans condition et l'on y avait aussitot

interdit le culte catholique.

C'est ce que Hans Fris-ching fit ä Moudon : il defendit au

vicaire de celebrer la messe et il se mit ä « derocher » les

autels de l'eglise Saint Etie-nne 45. Nous pouvons nous repre-
senter la tristesse avec laquelle la population contempla ces

actes sacrileges et sa stupeur lorsqu'elle vit cesser les offices
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qui avaient ete celebres sans interruption, depuis un temps
immemorial.

Le Conseil essaya encore d'une demarche ä Berne ; un

jour de mai, que nous ne pouvons preciser, il y deputa
N. Pierre Cerjat et Jean Philippen 46, accompagnes de dele-

gues du elerge 47. Leurs instructions avaient ete redigees par
Rodolphe Demont, un des notaires les plus experimentes de

Moudon, un de ces anciens oonseillers qui n'avaient pas ete

reelus. La piece qu'il dicta au secretaire Bondet est proba-
blement celle dont la minute est aux Archives de la ville 48 et

l'expedition originale aux Archives cantonales 49
; elle a ete

publice, d'une maniere incomplete il est vrai, par Grenus

dans ses Documents sur le Pays de Vaud 50.

I.es « commis et deputes » qui allaient de la part de Moudon

« devers les graces de nos magnifiques, tres redoutes et

souverains seigneurs » devaient « premierement » faire « les

tres humbles recomandations ä leurs bonnes graces » ; en

outre supplier « leurs graces qu'il leur plaise nous observer

les libertes et franchises ». La supplique est conque en termes

respectueux, sans doute ; mais le ton en est tres ferme et n'a

rien de servile, oe qui est tout ä l'honneur de Rodolphe
Demont qui l'avait redigee.

Les reclamations de Moudon portent d'abord sur des

points de droit : elles demandent que le bailli jure d'obser-

ver les franchises des habitants comme « les autres baillis et

officiers l'ont fait par le passe » ; que le gouvernement modi-

fie son ordonnance, trop rigoureuse, contre oeux qui trou-
bleraient la paix publique ; que, conformement ä la charte,

il n'autorise pas le bailli ä proceder ä des arrestations arbi-

traires, mais que celles-ci ne puissent avoir lieu qu'avec

l'assentiment du Conseil, ce privilege ayant pour seul but

d'empecher les agents du gouvernement de faire tort ou
violence aux bons citoyens. La supplique demandait que le soin
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d'etablir le droit füt laisse ä la cour de justice seule et que
les delais fussent aceordes pour le paiement de la rangon.

Les deputes de Moudon devaient contester energiquement

que les incidents du lundi de Päques aient pu constituer une

violation de la capitulation. Moudon avait toujours eu le

droit de eonvoquer des assemblies analogues ä edle qui s'etait
tenue ce jour-lä : « Sur ce point [ils] supplieront la grace
de nosdits seigneurs vouloir entendre comment ce Pays de

Vaud et nommement Moudon a eu et use de beaucoup de

libertes, non seulement ecrites, mais aussi non ecrites,
...selon lesquelles, quand a ete le1 besoin pour la chose publique,

ou que le prince ou ses offieiers voulaient faire ou

avaient fait quelque chose qui semblait deraisonnable 50 bis

ou contre les libertes..., alors la ville de Moudon, sans le vouloir

ou consentement de point d'officier, a mande et assemble

tous les Etats... ecclesiastiques, nobles et bonnes villes du

pays, [ce] qui est du nombre desdites libertes non ecrites, et

cela se... prouvera quand besoin sera, car e'est chose notoire,

publique et manifeste. »

Puis, le texte raeonte les incidents des 16 et 17 avril en

les presentant, avons-nous dit plus haut50 ter, sous le jour le

plus favorable : e'etait pour eviter de provoquer un conflit
entre la ville et les villages avoisinants que celle-ci avait con-

voque l'assemblee incriminee ; e'etait en l'absence des con-

seillers de Moudon que les paysans avaient pris les decisions

que 1'autorite bernoise condamnait. Du reste, rien n'avait ete

fait « par mauvaise intention », ni « contre 1'autorite de nosdits

seigneurs » ; les assistants ne s'etaient nullement engages

par serment ä ne pas aller ouir la Parole de Dieu ; ils

avaient simplement demande ä rester libres en matiere de

foi.
En consequence, les deputes de Moudon devaient deman-

der que Ton observät vis-ä-vis de la vi'lle les clauses de la
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capitulation ; ils « supplieront... la grace de nosdits seigneurs
et princes de ne vouloir contrevenir ä l'observation de nos-

dites libertes et mode de vivre, ...et aussi de laisser les egli-
ses et ecclesiastiques en leur etre... et ils nous trouveront
leurs bons, loyaux et tres obeissants sujets ». Iis deman-

daient en consequence que les mesures violentes prises par le

bailli fussent rapportees.

Enfin, la supplique chargeait les deputes de reclamer la

restitution des chartes qui avaient ete deposees ä Berne en

avril ; eile se termine par ces mots : « qu'il plaise ä la grace
de nosdits seigneurs... de non avoir ä deplaisir les susdites

supplications et articles, mais sur iceux avoir bon regard, et

nous prierons Dieu, comme [nous y] sommes tenus, pour
leur bonne prosperite et longue vie 51 ».

Sur bien des points, le Conseil avait raison ; il etait bien

dangereux, en effet, de laisser les baillis bernois et leurs

agents en possession d'un droit illimite en matiere d'arresta-

tion et de remettre au gouvernement celui de legiferer ; sa

protestation contre la severite envers les fauteurs de troubles

etait moins justifiee. Enfin, s'il etait incontestable que
Moudon avait touj ours eu le droit de convoquer les Etats de

Vaud, il etait moins certain que ce privilege s'appliquät a

une assemblee comme celle du lundi de Päques qui avait tou-
tes les apparenees d'un meeting de protestation, et si Ton

peut croire que le Conseil etait sincere lorsqu'il declarait que
les gens « de Moudon n'entendaient nullement ni ne vou-
draient avoir fait ni pense chose du monde contre le devoir

dt leur serment » en la convoquant, on comprend que le

gouvernement n'en ait guere tenu compte.
Dans le texte de la supplique qui fut porte ä Berne 52, on

trouve, ecrites de la main du chancelier de la Republique 53,

quelques mots qui nous renseignent sur l'opinion des Con-

seils de Berne. Apres l'article ou l'on demande restitution
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des chartes il a ecrit : elles leur seront rapportees — et elles

le furent en effet53 bis — les amendes en cas de troubles

etaient reduites des 3/s, mais la mort restait le chätiment

quand il y avait effusion de sang ; pour le paiement de la

rangon, un delai allant jusqu'ä la Saint-Martin etait accorde

pour la moitie de la somme ; sur la demande que le bailli
pretät serment, il serait repondu que « si c'etait l'usage 53 ter,

Messieurs voulaientque cela soit fait ». Mais c'etait lä le seul

point sur lequel Moudon obtint vraiment satisfaction. Aux
plaintes contre le bailli, la seule reponse etait : « Uff die Dis-

putaz », c'est-ä-dire : tout cela est renvoye apres la dispute
de religion, qui etait dejä prevue pour une date prochaine et

dont Tissue ne pouvait etre douteuse.

Apres la longue et habile apologie de la conduite des Mou-
donnois le jour de Päques et le lendemain, il n'y a que ces

mots, redoutables : « les commissaires du gouvernement ont

pleins pouvoirs pour punir ».

Que fit le Conseil de Moudon, lorsqu'il regut cette

reponse Nous l'ignorons ; le registre du Conseil porte
Vindication de plusieurs seances pendant les semaines qui sui-

vent, mais les decisions ne sont pas notees54. Nous n'en

connaissons qu'une : le 20 jui'llet, on invita Hans Frisching,
le nouveau bailli, ä un grand diner de joyeuse bienvenue,

qui eut lieu chez la veuve Martin ; il y avait 16 convives,

parmi lesquels on voyait, entre autres, Tauteur de la suppli-

que Rodolphe Demont, et, en don de joyeux avenement, on

offrit au terrible Bernois deux moutons et seize poules 55.

Du reste, quoique Taffaire füt loin d'etre reglee ct que la

rangon ä payer preoccupät fort les autorites, la Reforme fai-
sait des progres ä Moudon, oü Jean de Tournay etait venu
s'installer.

Mais oela, c'est une autre histoire, que nous etudierons
dans un autre article.

Charles GILLIARD.
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